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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS Occitanie-2025- 4914

LE DIRECTEUR GENERAL DE SANTE OCCITANIE

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L6162-7 et L6162-8 et D6162-2 ;

Vu la loi n° 2009-
aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la 
nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Gén

Vu ARS-LR 2012-496 du 26 avril 2012 modifié fixant la composition nominative du conseil 
a ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2025- 2854 en date du 15 mai 2025 portant délégation de signature du 
;

Vu l juillet 2025
demandant le renouvellement des mandats de Monsieur Bernard AZEMA et de 
Monsieur le Professeur François VIALLA en qualité de personnalités qualifiées au sein du conseil 

; 

ARRETE

N° FINESS : 34 078 049 3

Article 1er :

Les dispositions de é ARS LR 2012-496 modifié susvisé fixant la composition nominative du 
C : 

3° En qualité de représentant de personnalités qualifiées :

- Monsieur Bernard AZEMA (renouvellement de mandat) et
Monsieur le Professeur François VIALLA (renouvellement de mandat)
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Article 2 :

-3 alinéa 3 du code de la santé publique, la durée du 
mandat du membre visé à l er du présent arrêté est fixé à 3 ans à compter de la date de
publication du présent arrêté.

Article 3 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la notificati

Occitanie.

s citoyens» accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 :

La Direct Occitanie est chargée
té, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 01/08/2025

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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